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D U P O N T
reflets du législatif
Assermentation et installation des 
Autorités communales
Lundi 4 décem bre 1989: selon le pro- 

im e établi, Madame et Messieurs 
lus membres de la Municipalité, Mes
dames et Messieurs les Conseillers 
communaux, élus lors des élections 
des 29 octobre et 26 novembre der
niers, se retrouvent sur la place du 
Petit-Mont, dès 16 h. 30, pour se rendre 
au Temple, sous la conduite de l’Union 
Instrumentale.

La cérémonie d ’assermentation est 
confiée à Madame Dolly Duc, Préfet 
du district de Lausanne, accom pa
gnée de M. Raymond Destraz, Préfet- 
substitut. A l’appel de son nom, il 
appartient à chaque conseiller de 
confirmer son engagement, au ser
vice du Pays et de la collectivité.

M. André Curchod, Pasteur, apporta à 
l’assemblée le message de l’Eglise et 

la Paroisse.

Les autorités se rendirent ensuite en 
cortège à l’Aula du collège du Mottier 
où, sous la Présidence de Madame le 
Préfet,l’assemblée procéda à l’élec
tion du Président et du secrétaire:

-  des applaudissements nourris sa
luèrent la brillante élection de M. 
Daniel Grosclaude, Président du 
Conseil communal pour 1990, puis 
de M. Bernard Salchli, secrétaire, ce 
dernier élu pour 4 ans.

Sous la présidence de Monsieur D. 
Grosclaude, et en application des dis
positions réglementaires en vigueur, 
l’assemblée procéda à l’élection du 
Bureau pour 1990:

1er Vice-prés.: 
2ème Vice-prés. 
Scrutateurs:

Scrut.-suppl.:

Huissier:

Paul-D. Panchaud 
Raymond Corbaz 
J.-M. Petermann 
Roger Darbellay 
Peter Kronauer 
Michel Amaudruz 
Marcel Pache

M. Marcel Pache succède ainsi à M. 
René Blanc qui, après plus de 30 ans 
de bons et loyaux services, n’a pas sol
licité le renouvellement de son man
dat.

L’assemblée examina et fixa les d iver
ses indemnités qui lui seront allouées 
dès le 1er janvier 1990.

Au terme de ces opérations “statutai
res” , Madame le Préfet et M. le Préfet- 
substitut rejoignirent l’assemblée.

M. Daniel Grosclaude, Président, 
s’adressant à l’assemblée, tint à sou
haiter la bienvenue aux 16 nouveaux 
membres de ce Conseil, avant d ’évo
quer et d ’insister sur les excellents 
rapports qui ont, jusqu’à ce jour, con
tribué aux relations entre l’Exécutif et 
le Législatif, en mentionnant que, très 
certainement, le système majoritaire, 
encore en vigueur dans notre com 
mune, n’est pas étranger à cette situa
tion de bien-être que nous devons 
veiller à maintenir, bien-être égale
ment constaté entre les Autorités et la 
population.

M. Jean-Pierre Carroz, Syndic, prit 
ensuite la parole pour féliciter les élus 
de ce jour, souhaiter la bienvenue à 
Madame Michèle Genier au sein de la 
Municipalité et rendre hommage à M. 
René Henny, municipal sortant, pour 8 
années passées au Conseil et 24 
années à l’Exécutif communal.

C’est à Madame D. Duc, Préfet, qu ’il 
appartient de clore cette assemblée, 
en termes choisis et de term iner par 
cette citation: “Le pouvoir ne grandit 
pas, il permet de donner sa mesure; 
que la nôtre se situe très haut dans l’é
chelle des valeurs” .

La séance est levée à 19 h. 15.

Discours de M. le Syndic

Madame le Préfet,
Monsieur le Président,
Mmes et MM. les Conseillers,
Je tiens tout d ’abord à féliciter de leur 
brillante élection M. le Président du

Conseil communal, M. le Secrétaire, 
les membres du bureau et l’huissier 
de ce même Conseil.

Mes collègues et moi-même vous 
souhaitons un plein succès et beau
coup de satisfactions dans vos fonc
tions réciproques, qui sont familières à 
certains et nouvelles pour d ’autres.

Nos félicitations également aux nou
veaux Conseillers récemment élus et 
aux anciens réélus. Nous souhaitons 
que, comme durant la dernière légis
lature, des relations empreintes d ’une 
confiante amitié s’instaurent entre les 
autorités législatives et exécutives de 
notre Commune, relations soutenues 
et entretenues par une information 
permanente de notre part, sur les pro
blèmes importants que la Municipalité 
peut être amenée à résoudre.

Notre Commune est régie par des 
Municipaux et Conseillers Com mu
naux élus sous l’étiquette d ’une 
Entente Communale. Nous espérons 
que cet esprit d ’entente contribuera 
longtemps encore à sa bonne marche 
et si, par malheur, nos débats francs et 
loyaux, animés par le seul but d ’assu
rer au Mont un avenir harmonieux et 
conforme aux possibilités de la Com
mune, devaient faire place à de stéri
les affrontements, suscités par une 
basse politique de partis, nul doute 
que nombre d ’entre nous laisseraient 
à d ’autres le soin de gérer la Com
mune dans ces conditions.

Pour la première fois dans l’histoire du 
Mont-sur-Lausanne, siège à la Munici
palité une femme. La Municipalité et 
celui qui vous parle en sont fort satis
faits, étant persuadés qu ’un point de 
vue féminin lors de la discussion des 
nombreux problèmes qui nous sont 
posés, nous imposera parfois de les 
résoudre d ’une manière différentes 
que jusqu’alors.

Félicitations et bienvenue à Madame 
Genier dans notre Municipalité, que 
cette législation lui apporte toute la 
satisfaction qu ’elle peut attendre de
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ses nouvelles fonctions.

Si un nouveau membre de l’exécutif 
est présent ce soir parm i nous, c ’est 
qu ’après plus de 32 ans passés au 
Conseil Communal, puis à la Munici
palité de notre Commune, Monsieur 
René Henny a pensé qu ’il était temps 
de passer le témoin à des forces plus 
jeunes. Au nom de toutes et tous ici 
réunis, il me faut rendre un amical 
hommage à René Henny, à ses quali
tés de gestionnaire d ’un dicastère et 
d ’homme politique au sein de la Muni
cipalité. Monsieur Henny, connaissant 
admirableme,nt les domaines et les 
forêts de notre Commune, les a tou
jours gérés avec une très grande 
compétence. Au niveau de la Munici
palité, ses avis, énoncés d ’une voix 
calme, étaient toujours empreints 
d ’une grande sagesse, d ’une perti
nente réflextion et allaient toujours 
dans le sens de la défense des intérêts 
de la Commune.

Les électeurs du reste étaient cons
cient de sa valeur, Monsieur René 
Henny a toujours été élu parm i les pre
miers de la Municipalité, souvent 1e 
premier. Il est possible que René 
Henny ait pensé rester quatre ans 
encore avec nous, mais l’hypothèse, 
une fois évoquée, que dans quatre ans 
un grand nombre de membres de la 
Municipalité quitteraient leurs fonc
tions et qu’une nouvelle Municipalité 
devrait gérer la Commune sans les 
conseils d ’un ancien, lui a fait prendre 
sa décision en toute liberté. Nous 
devons ici le remercier d ’avoir pris 
cette ultime décision, peut-être à 
contrecoeur, mais toujours avec un 
grand sens de l’avenir de la Com
mune.

Il y a quatre ans, dans ce même lieu et 
dans les mêmes circonstances, j ’avais 
énoncé les grands problèm es que la 
Municipalité devaient résoudre:

~ Bâtiment administratif de Crétalai
son

-  Réforme de l’adm inistration

-  Introduction de l’informatique

-  Remaniemnt parcellaire, en relation 
avec notre plan directeur et notre 
plan d ’affectation des sols

-  Bâtiment Voirie et Feu posé sur un 
cantonnement STPA à construire

Aujourd’hui notre bâtiment adm inis
tratif est en voie d ’achèvement et nous 
pourrons y rentrer, si tout se passe 
bien, en novembre de la prochaine 
année et ceci grâce au dynamisme et 
à l’autorité de notre collègue J.-J. 
Belet.

La réforme de l’adm inistration est ter
minée et l’introduction de l’informati

que achevée. Nous avons pu mener à 
bien ces deux tâches grâce à la colla
boration et au dévouement de Mes
sieurs Eric Besson, Boursier, chef du 
personnel et responsable de l’infor
matique de la Commune, et Monsieur 
Frioud, Secrétaire communal. Qu’ils 
en soient remerciés.

Cela ne s’est pas fait sans heurts, nous 
avons dû nous séparer de certaines 
personnes dont les compétences ne 
correspondaient pas à ce que l’on 
était en droit d ’attendre et à les rem
placer par de nouveaux candidats, 
avec les incertitudes que cela com 
porte quant à leur valeur et à leur effi
cacité. Nous avons dû rudoyer des 
anciens membres de notre adm inis
tration pour les forcer à utiliser l’infor
matique, qui oblige ceux qui l’em 
ploient à remettre en cause, et souvent 
à abandonner de vieilles habitudes. 
Aujourd’hui, si tout fonctionne relative
ment bien, de nombreux détails seront 
encore à améliorer une fois notre 
administration installée dans ses nou
veaux locaux.

Le remaniement parcellaire avec pé
réquation réelle en cours progresse, 
sous la direction de professionnels 
mandatés et d ’un syndicat indépen
dant de 1a Municipalité. Ce remanie
ment sera encore relativement long à 
achever, la péréquation réelle appli
quée pour la première fois dans le 
canton ne se faisant pas sans heurts, 
car beaucoup de personnes concer
nées ne l’avaient pas comprise suffi
samment quand elle l’ont adoptée.

Un grand merci au Syndicat et à son 
Président Hervé Menétrey pour 1e tra
vail accompli.

Parallèlement à ce remaniement, la 
Municipalité a fait adopter le pian 
directeur de notre Commune et a 
remis dernièrement aux Services con
cernés de l’Etat notre nouveau plan de 
zones, ou plan d ’affectation des sols, 
pour approbation préalable. Ce plan 
devra être adopté par votre Conseil et 
devra passer à l'enquête publique, 
avant d ’être approuvé par le Conseil 
d'Etat en dernier ressort. Nul doute 
que ces procédures nécessiteront de 
nombreuses discussions et peut-être 
oppositions qui en retarderont d ’au
tant son approbation finale. Je dois ici 
remercier les membres de fa Com
mission du plan de la Municipalité, 
Messieurs Agassiz, Schmutz et Belet 
de l’immense travail accompli avec 
Monsieur Fragnière, Architecte man
daté pour ce travail, pour établir, en 
collaboration avec notre Service Tech
nique, le SAT cantonal, et notre Com 
mission d ’urbanisme, ces plans qui 
vont gérer, pour les 30 années pro
chaines, ie développement de notre

Commune, tout en maintenant 400 
hectares de terres pour l’agriculture.

Quant au bâtiment de la Voirie et du 
Feu, sa construction pourra débuter 
quant les ressources de la Commune 
le permettront, ie cantonnement STPA 
qui lui sert de fondations étant terminé.

D’autres investissements et réalisa
tions importants attendent encore 
notre Commune:

-  Nouvelles constructions scolaires 
dans ie cadre de notre Etablisse
ment scolaire et après discussions 
avec les autres Communes qui 1e 
composent, Cugy -  Froideville -  
Morrens et Bretigny-sur-Morrens, 
accessoirement Lausanne pour 
son enclave de Montheron. Les 
autres Communes de l’Etablisse
ment devront investir dans les cons
tructions futures qui lui sont néces
saires, 1a Commune du Mont ayant, 
à notre avis, déjà fait largement sa 
part dans ce domaine.

-  Investissements nécessaires pour 
l’épuration des eaux, mise en sépa- 
ratif du solde de notre réseau qui ne 
l’est pas encore, participation aux 
travaux d ’entretien et de moderni
sation de la STEP de Lausanne où 
nous sommes raccordés, participa
tion imposée par l’Etat aux frais de 
mise en séparatif d ’une partie du ré
seau lausannois qui nous concerne, 
principalement à ia construction 
d ’une conduite d ’eau claire jusqu’à 
la Vuachère.

-  Investissements nécessaires à l’éli
mination des ordures, selon les 
prescriptions que l’Etat met sur pied 
actuellement.

- Participation, dans ie cadre de la 
nouvelle COREL, qui va remplace 
l’ancienne CIURL de triste mémoiiW  
à des projets communs de la Ré
gion lausannoise auxquels nous 
pourrons être intéressés. Pour mé
moire, je vous rappelle que ia Com 
mune du Mont participe à raison de 
Fr. 9 ~  par habitant et par an au frais 
culturels de ia Ville de Lausanne

-  Participation aux frais des trans
ports en comm un de la Région lau
sannoise, de l’extension de son ré
seau, de l’augmentation des fré
quences éventuelles en ce qui con
cerne les Communes du Nord lau
sannois.

Tout ce travail ne pourra être mené à 
bien que s’il s ’exécute dans le cadre 
d ’une collaboration permanente entre 
la Municipalité et ie Conseil Com m u
nal, chacun respectant les prérogati
ves de l’autre, dans un esprit de tolé
rance et de confiance absolue, avec 
comme seul objectif le bien de la 
chose publique.



Nous assurerons ainsi à cette Com
mune qui nous est chère un dévelop
pement harmonieux où la qualité de 
vie et le bonheur de ses habitants 
seront les deux constantes qui devront 
dicter notre action commune.

Il ne me reste plus, Madame le Préfet, 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs ies Conseillers, qu ’à vous 
souhaiter, au nom de la Municipalité, 
de bonnes et joyeuses fêtes de fin 
d ’année et à vous faire part de nos 
voeux les meilleurs pour la nouvelle 
année.

Dernière séance 1989

Ce 11 décem bre 1989 s’est tenue la 
dernière séance du Conseil com m u
nal de la législature 1986-1989. A 
cette occasion, le Président du Con
seil, M. Daniel Grosclaude, après avoir 
remercié l’Exécutif pour les excellen
tes relations entretenues avec le Lé
gislatif, a pris congé de M. René 

jnny, Conseiller Municipal, qui se 
retire après 8 législatures dont 6 au 
service de la Municipalité en tant que 
chef du dicastère des forêts. Il l’a fait 
de même pour 14 conseillers com m u
naux qui ne se sont pas représentés. II 
s ’agit, par ordre d ’entrée au Conseil, 
de MM. Francis Chabloz (1953), 
Symon Menétrey (1962), Gaston 
Amaudruz (1966), Daniel Spaenhauer 
(1967), Alfred Borgeaud (1967 et 
Municipal desconstructionsde 1970à 
1980), Jean-Paul Henny (1970), Ernest 
Lehmann (1970, dont 12 ans à la 
Commission des finances), Ernest 
Gamma (1974), Roger Stutz (1974), 
Jean-Louis Baud (1982), Michel Fleury 
(1982), Claude-Henry Blanc (1986), 
Pierre Bocion (1986) et Jean-Paul 
^avre (1986).

Le Conseil prend également congé de 
M. René Blanc, huissier du Conseil 
depuis 33 ans. C ’est très ému mais 
longuement applaudi par l’Assemblée 
que M. René Blanc a prononcé quel
ques mots de remerciements avant de 
prendre une heureuse retraite.

Au cours de cette dernière séance, le 
Conseil a accordé un 13ème salaire 
au personnel de l’administration com 
munal et a approuvé ie budget de
1990. Ce dernier présente une aug
mentation de 11,7% des dépenses 
compensée par une augmentation de 
12,1% des recettes, Il se résume 
comme suit:

Charges Fr. 12’237’531.~
Recettes Fr, 12’794’200.-

Excédent de recettes avant 
investissements Fr. 556’669~

Total Fr. 12’794’200.-

M. le Syndic Jean-Pierre Carroz a 
informé l’assemblée au sujet du par
rainage d ’un village roumain, inform a
tion déjà donnée dans les 4 Coins du 
Mont de décem bre 1989.

La Municipalité a également poursuivi 
ses investigations au sujet des bour
geois du Mont susceptibles d ’être invi
tés par leur Commune d ’origine à l’oc
casion du 700e anniversaire de la 
Confédération. Environ 1500 bour
geois ont été recensés. Si le Conseil 
accorde les crédits nécessaires, éva
lués à 150 à 200’000 frs, une manifes
tation pourrait se dérouler en mai 91, 
lors de ia Fête du village qu ’organise 
habituellement la Société de dévelop
pement.

Notre Syndic a ensuite présenté ies 
différentes variantes établies par les 
TL au sujet de l’amélioration destrans- 
ports en commun sur l’axe Bellevaux- 
Montheron, Notre Municipalité a ce 
projet en main, elle poursuit sa mise 
au point, et le présentera au Conseil le 
moment venu.

M. Bernard Schmutz, Municipal des 
travaux, a présenté les derniers déve
loppements au sujet de la CIURL. 
Cette défunte communauté sera rem
placée par la COREL (communauté 
de ia région lausannoise) dont les 
objectifs, la forme et les moyens ont 
été développés par un groupe de tra
vail de la CIURL. il est intéressant de 
relever ici que les objectifs généraux 
de ia COREL doivent permettre aux 
commune de ia région lausannoise 
(25 à 30) de se regrouper avec sou
plesse pour régler leurs problèmes ré
gionaux tout en améliorant l’efficacité 
de la collaboration qui devra respec- 
ter l’autonom ie des com m unes. Cel
les-ci devront pouvoir décider libre
ment de leur adhésion à un projet ainsi 
que de sa réalisation.

Au chapitre des propositions indivi
duelles M. Bertrand Chenevard a 
obtenu l’information qu ’après la libé
ration du crédit nécessaire par le Con
seil communal, des feux routiers syn
chronisés identiques à ceux situés sur 
ia RC 501 vis-à-vis du Mottier, seront 
posés en face de Crétalaison en atten
dant la réalisation d ’un passage infé
rieur.

M. Jean-Pierre Grand a également 
sollicité la pose d ’un éclairage public 
vers la fontaine de la rue du Village. 
Quant à Mme Ursula Wyss elle s ’est 
faite le porte-parole du bureau du 
Conseil et a suggéré quelques idées 
pour intéresser davantage les Mon
tains à la chose publique.

Le secrétaire 
du Conseil communal

B. Salchli

Séances du Conseil communal et 
votations en 1990

Les séances du Conseil communal 
ont lieu à 20h.15 à l’Auia du Collège 
du Mottier B.

Conseil communal

Lundi 5 février
Lundi 19 février
Lundi 30 avril
Lundi 28 mai
Lundi 25 juin
Lundi 24 septembre
Lundi 22 octobre
Lundi 26 novembre
Lundi 17 décem bre

Votations fédérales

-  30, 31 mars et 1er avril 1990
-  8, 9 et 10 juin 1990
~ 21, 22 et 23 septembre 1990
-  30 novembre, 1er et 2 déc. 1990

Elections cantonales

-  2, 3 et 4 mars 1990; Grand Conseil 
et Conseil d ’Etat, 1er tour.

-  16, 17 et 18 mars 1990;
Conseil d ’Etat, 2ème tour.

L’huissier se retire ...

Voici l’hommage rendu par M. Daniel 
Grosclaude, président du Conseil 
communal:

“René Blanc m ’avait fait part il y a déjà 
quelques mois de sa décision de ne 
pas solliciter un renouvellement de 
son son mandat. Je m ’étais fait à cette 
idée bien que je regrette beaucoup ce 
départ, On peut assurément dire que 
ce ne sera plus comme avant. En 33 
ans, René Blanc est petit à petit 
devenu un personnage indispensable 
à tel point que lorsqu’il n’est pas là on 
se dem ande s’il n’est pas malade ou si 
on a oublié de lui dire de venir.
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Avec le départ de René Blanc c'est la 
fin d ’une dynastie de 68 ans puisqu’il a 
succédé à son père qui avait occupé 
les fonctions d ’huissier du Conseil 
communal durant 35 ans et auquel il a 
succédé au mois de mai 1956.

Il faut aussi rappeler que René Blanc a 
été le premier employé communal à 
plein temps dès 1956. Lorsqu’il a pris 
sa retraite en 1978, la Municipalité a dû 
établir une liste complète de toutes les 
tâches qui lui étaient confiées afin d ’en 
avoir une vue d ’ensemble et de les ré
partir entre les différents employés 
communaux^

Le Bureau du Conseil devra faire ia 
même chose car, en fait, nous ne 
savons jamais exactement tout ce que 
René Blanc doit faire pour que tout 
soit prêt ie moment venu, à l’heure dite 
et dans ies formes requises.

Au moment où notre huissier nous 
quitte, nous avons tous un petit pince
ment, nous sommes cependant heu
reux qu’il soit encore en bonne forme 
et tous nos voeux les meilleurs l’ac
compagnent dans une retraite bien 
méritée que nous lui souhaitons lon
gue et heureuse.

En signe de reconnaissance et d ’am i
tié, nous faisons don à notre huissier 
de sa médaille et le Bureau du Conseil 
propose d ’abandonner nos jetons de 
présence, de ce jour, afin de fui offrir 
avec l’argent ainsi récolté un bon de 
voyage qu ’il pourra utiliser selon ses 
désirs” .

municipalité
Voici intégralement les informations 
données par la Municipalité au Con
seil communal lors de la séance du 
11 décem bre 1989.

De la CIURL à la COREL 
Renforcement ou atteinte à l’auto
nomie communale

Vu dans un cadre global, il faut 
d ’abord bien constater que la problé
matique de l’organisation politique 
n’est pas en train de se simplifier pour 
les Helvètes en général et les habi
tants du Mont en particulier. Habitués 
en effet à remettre une partie de leur 
destin individuel et de leurs ressour
ces financières (impôts î) à 3 entités, ia 
Confédération, le Canton et la Com
mune, ils suivent souvent avec passa
blement de distance voire de mé
fiance les efforts entrepris pour chan
ger ou affiner ce modèle, que cela soit 
vers l’amont dans le dom aine com 
plexe de ia coopération des états 
européens ou dans le dom aine plus

proche de la coopération intercom 
munale ou régionale.

C ’est dans ce contexte q u ’il m ’a paru 
intéressant de fournir quelques infor
mations sur les efforts entrepris 
actuellement pour organiser ia coopé
ration entre les communes de notre 
région.

Actuellement, une trentaine de com 
munes de l’agglomération lausan
noise ont uni leurs efforts depuis un 
peu plus de vingt ans au sein de la 
CIURL, commission intercantonale 
d ’urbanisme de la région lausannoise, 
qui, com me son nom l’indique, s’est 
efforcée de dynamiser et de coor- 
donnner les efforts entrepris en 
matière d ’urbanisme et d ’aménage
ment du territoire.

Or, ces dernières années, la volonté 
de collaboration s ’est diluée et des cri
tiques de plus en plus vives ont été for
mulées vis-à-vis de la CIURL, orga
nisme auquel il a été reproché d ’être 
dominé par des experts et de produire 
plus de papiers que de réalisations 
concrètes.

L’analyse de cette situation a fait res
sortir que les problèmes de coopéra
tion régionale ne concernent pas uni
quement ie domaine de l’am énage
ment du territoire mais bien d ’autres 
secteurs tels que les transports, l’habi
tat, ies emplois, la culture, les déchets, 
l’épuration des eaux, les centres com 
merciaux, etc., secteurs où les prob lè
mes dépassent souvent les frontières 
des communes, sans avoir nécessai
rement une dimension cantonale. Une 
organisation régionale devrait donc 
permettre aux communes de se grou
per avec souplesse et efficacité pour 
régler de cas en cas et dans le respect 
de leur autonomie les problèmes inté
ressant plusieurs communes ou l’en
semble de la région.

Actuellement, la création d ’un nouvel 
organisme régional appelé COREL, 
soit communauté de ia région lausan
noise est à l’étude.

Les propositions faites sont:

-  Les com munes intéressées par 
cette form ule seraient groupées en
3 secteurs au lieu de 5 actuellement 
dans fe cadre de la CIURL. La com 
mune du Mont ferait partie du sec
teur central, Lausanne étant parte
naire des 3 secteurs. Cette modifi
cation est destinée à augmenter 
l’efficacité et la cohésion de l’asso
ciation.

-  Chaque secteur est doté d ’un con
seil de secteur formé par les syn
dics des communes membres. Le 
conseil du secteur examine ies pro
positions des communes et met en 
place des groupes de travail appe

lés plates-formes pour résoudre les 
problèmes d ’intérêt régional.

-  Les communes concernées partici
pent au travail des plates-formes 
qui élaborent ies détails des projets. 
En cas d ’intérêt les communes sont 
ensuite chargées du financement eî 
de l’exécution des mesures dans 
les cadre d ’organismes spécifiques 
créés selon les besoins.

La forme de collaboration envisagée 
paraît plus efficace dans la mesure où 
les communes forment la base de l’as
sociation. l’Initiative des actions régio
nales leurs revient et elles seront char
gées de l’application des décisions 
prises.

A l’heure où les autres régions du can
ton (Oron, Moudon, Gros-de-Vaud, 
Cossonay, Marges) s’organisent éga
lement, il paraît nécessaire que la ré
gion lausannoise s’efforce d ’établir 
des rapports de confiance et de colla
boration entre Lausanne et sa péri
phérie pour affirmer ensuite avec et 
cacité son existence face au canton et 
aux régions voisines. Il est souhaitable 
sur ces deux plans que cela se fasse 
non pas dans un esprit d ’opposition 
ou de clocher, mais de collaboration 
constructive.

Le développement de la collabora
tion intercommunale doit être consi
déré com me un renforcement et non 
comme une atteinte à l’autonomie 
communale. Il paraît en effet préfé
rable, comme cela serait le cas dans la 
COREL, que les communes gardent 
ensemble la responsabilité des 
actions sur le plan régional, plutôt que 
de se voir peu à peu dépossédées de 
leurs responsabilités et prérogatives 
par l’intervention de l’Etat.

B. Schmutz, m un ici}.

Transports lausannois
En 1989, sans avoir pris contact au 
préalable avec la Commune du Mont, 
ia Municipalité de Lausanne, décidait, 
d ’entente avec les TL, de modifier ia 
boucle de rebroussement des lignes 
N° 3 et N° 8 à Bellevaux et pour se faire 
de supprimer purement et simple
ment le dernier tronçon du chemin 
Maillefer, entre ia route A.-Fauquez et 
la route du Pavement.

Outre que ceîîe décision peut amener 
un trafic de transit supplémentaire sur 
le chemin des Martines, ce qui nous 
obligera éventuellement à y prévoir 
d ’éventuelles restrictions, nous avons 
pensé qu ’il serait bon de profiter de 
cette opportunité, pour étudier une 
nouvelle desserte de notre Commune 
par les TL, avec une augmentation de 
fréquences, ce qui est le vœu d ’une par
tie des habitants de notre Commune.



Les caractéristiques de la ligne N°20 
qui dessert le Mont actuellement sont 
les suivantes:

-  Terminus Montheron et Place du 
Tunnel.

-  Zone desservie: Quartiers lausan
nois, Bellevaux et Montheron; totali
té des Communes du Mont et Cugy; 
partie des Communes de Morrens, 
Bretigny et Froideville.

~ Nombre de courses journalières: 26 
aller et retour,

-  Fréquence moyenne à l’heure de 
pointe du matin: 35 minutes,

-  Capacité moyenne à l’heure de 
pointe du 'm a tin : 180 personnes/ 
heure (sans compter ies courses de 
renforcement pour écoliers).

Les caractéristiques étaient suffisan
tes et répondaient aux besoins jusque 
dans les années 1970. Ce n’est plus le 
cas aujourd’hui.

En effet entre 1975 et 1984, les popula- 
,:ons des Communes concernées ont 
■ jrtem ent augmenté, comme le dé
montrent les chiffres suivants:

-  Le Mont
-  Cugy
-  Froideville
-  Morrens
-  Bretigny

de 2690 à 4600 hab. 
de 640 à 1460 hab. 
de 480 à 1300 hab. 
de 420 à 680 hab. 
de 240 à 350 hab.

De même le développem ent de nos 
zones industrielles a occasionné un 
grand trafic pendulaire avec Lau
sanne, le trafic de la route cantonale 
Le Mont-Cugy au nord du carrefour de 
Coppoz a passé , entre 1975 et 1985, 
de 6 ’000 à 1Î000 véhicules par jour.

Après études et discussions avec ia 
direction des TL, la solution adoptée 
consiste en la suppression de la ligne 
N°20, remplacée par ie prolongement 

artiel de la ligne N °3 (Gare CFF-Bel- 
ievaux) jusqu’à Montheron.

Cette solution présente 2 variantes:

Variante N°1:
~ Nombre de courses à Bellevaux: 

226 comme actuellement.
-  Nombre de courses tournant à: 

Bellevaux 113; Grand-Mont 56; Mon
theron 57.

-  Fréquence aux heures de pointe à: 
Bellevaux, 5 min. comme actuel- 
lemnt; Grand-Mont, 10 min. au lieu 
de 35 min.; Cugy, 20 min. au lieu de 
35 min.; Montheron 20 min. au lieu 
de 35 min.

Variante N°2:
-  Idem variante N°1, sauf que 56 

courses tournent à Cugy au lieu du 
Grand-Mont, d ’où les fréquences 
suivantes:

-  Fréquence aux heures de pointe à: 
Bellevaux, 5 min. comme actuelle
ment; Grand-Mont, 10 min. au lieu 
de 35 min.; Cugy, 10 min. au lieu de

35 min.; Montheron, 20 min. au lieu 
de 35 min.

Les coûts de ces deux variantes sont 
respectivement de Fr. 4’600’000~  et 
de Fr. 5’000’0 0 0 -  par an. Le coût de la 
ligne actuelle est de Fr. 4 ’200’000.~ 
par an, donc ies plus-values par rap
port à l’état actuel sont respectivement 
de Fr. 400’000.~ et Fr, 800’000 -  par 
an, ce qui est considérable.

Ces plus-values sont à répartir entre 
les diverses communes intéressées. 
Une première discussion a démontré 
un faible intérêt en ce qui concerne ies 
comm unes de Froideville, Morrens et 
Bretigny, qui ont d ’autres projets avec 
des cars PTT. La commune de Cugy a 
demandé un temps de réflexion, Aussi 
a-t-il été décidé de nous rencontrer à 
nouveau en février pour résoudre ie 
problème.

En ce qui concerne Le Mont, son terri
toire étendu fait que nombre de ses 
habitants sont éloignés de la ligne TL, 
donc peu intéressés aux transports en 
communs, Pour l’état actuel, nos bus 
et trolleybus de la ligne 20 sont rare
ment pleins et circulent souvent à vide. 
Les TL ont estimé les recettes supplé
mentaires des variantes 1 et 2 à res
pectivement Fr. 200‘000.- et 250’000.-~ 
l’an.

Donc il faut attendre les réactions des 
comm unes intéressées, il faut encore 
discuter avec la Confédération au 
sujet du maintient de la subvention de 
Fr. 300’000~  par an accordée à la 
ligne N°20, mais pas obligatoirement 
au prolongement de la ligne N°3, et 
avec les TL pour la prise en charge du 
matériel supplémentaire nécessaire 
par ie déficit global des TL et non par 
les seules communes intéressées. 
Ensuite le Conseil communal sera 
saisi du problème et décidera du 
statut-quo ou du prolongement de la 
ligne N°3.

J.-P. Carroz, syndic

Pétition “Sécurité des enfants au 
droit du nouveau collège de Créta
laison”
La Municipalité a pris connaissance 
de la pétition quant à la sécurité des 
enfants traversant ia route cantonale 
501, au droit du collège de Crétalaison.

La procédure employée suscite de sa 
part les deux remarques suivantes:

1. Le Syndic soussigné est, vous ie 
savez, à la disposition des citoyen
nes et citoyens de notre Commune, 
tous ies jeudis après-midi. Il vous 
suffit de fixer au préalable la date et 
l’heure du rendez-vous désiré 
auprès du Secrétaire municipal, 
pour que vous puissiez lui sou
mettre directement les problèmes

qui se posent à vous et obtenir rapi
dement une réponse de la Munici
palité quant à leur solution ou des 
éclaircissements à leur sujet.

2. Cette procédure, si vous aviez bien 
voulu y avoir recours, aurait été plus 
agréable pour tout le monde, car 
présentant un caractère moins 
revendicatif et coercitif qu ’une péti
tion à ia Municipalité, qui ne devrait 
être employée qu ’en dernier 
recours, en cas de refus ou de fin de 
non recevoir de sa part.

Comme vous pouvez vous l’imaginer, 
Sa Municipalité a été immédiatement 
attentive au problème de la sécurité 
des enfants qui traversent ia route 
cantonale devant le collège de Créta
laison. Elle a depuis longtemps prévu 
d ’y construire un passage inférieur 
pour piétons, dont la construction ne 
peut être entreprise immédiatement. 
En effet, les terrains à la sortie Est de 
ce passage ne sont pas propriété de la 
Commune et ce passage doit être 
intégré à une étude d ’ensemble de la 
circulation au centre du Petit-Mont, en 
particulier il doit être lié à ia construc
tion d ’une route reliant celle de Cop
poz à la route cantonale RC 501. Ce 
projet est actuellement étudié par un 
bureau spécialisé, i! nécessitera de 
nombreuses expropriations de ter
rains privés, de nombreuses approba
tions des services concernés de l’Etat, 
d ’où l’impossibilité de le réaliser 
immédiatement.

Donc une solution provisoire devait 
être trouvée, ce qui fut fait dès l’été. A 
ce sujet, nous pouvons vous donner 
les informations et considérations 
suivantes:

-  Toute signalisation nouvelle doit, au 
préalable, être soumise à l’accord 
du Service des routes de l’Etat de 
Vaud.

-  Avec l’accord de ce service, la 
Commune a créé le passage pié
tons de ia Côte-à-deux-Sous.

-  En août la Municipalité a demandé 
la pose de feux piétons sur ce pas
sage protégé.

-  L’Etat n’accorde la pose de feux sur 
un passage piétons que si deux 
conditions sont remplies; à savoir 
un grand nombre de véhicules c ir
culant sur la chaussée et un grand 
nombre de piétons traversant cette 
chaussée.

~ Dans le cas qui nous occupe, de 
nombreux parents conduisent leurs 
enfants à l’école en voiture et le 
nombre d ’enfants traversant la 
route n’a pas été jugé suffisant par 
le Service des routes, d ’où son refus 
d ’accepter la pose de feux.



-  Les effectifs de notre police étant 
insuffisants pour assurer simultané
ment aux heures de pointe, la circu
lation au carrefour de Coppoz et 
aux accès de nos divers collèges, 
nous avons pensé que certains 
parents concernés par la sécurité 
de leurs enfants nous aideraient à la 
résoudre provisoirement, en 
acceptant le rôle de patrouilleurs 
scolaires, au passage de la Côte-à- 
deux-Sous. Malgré un avis affiché 
au pilier public et paru dans notre 
journal “Aux 4 coins du Mont” 
aucune personne ne s’est présen
tée pour assumer ce rôle. Ceci 
prouve à l’évidence q u ’aujourd’hui 
grand nombre de nos concitoyen
nes ou concitoyens sont plus sensi
bles à leurs droits qu ’à leurs 
devoirs, qu ’ils exigent beaucoup de 
PEtat-Providence, mais ne collabo
rent qu ’avec réticence avec les 
Autorités, quand elles en font la 
demande.

~ Devant cet état de fait que la Munici
palité a constaté avec regret, une 
nouvelle et pressante demande 
d ’installation de feux a été adressée 
au Service cantonal des routes et a 
été cette fois acceptée en 
novembre dernier.

-  Dès lors, un préavis sera adressé 
dans ce sens au Conseil communal, 
avec une demande de crédit pour 
l’achat de l’installation nécessaire. 
Une fois le crédit accordé à la pre
mière session de 1990, commande 
du matériel sera effectuée, la livrai
son de ce matériel ne pouvant avoir 
lieu que deux mois après la com 
mande; ce qui portera la mise en 
service des feux au plus tôt à Pâ
ques 1990.

Les signataires de ia pétition, dont les 
2/3 ne sont pas concernés par le pro
blème, comprendront, nous l’espé
rons, que certaines réalisations ne 
peuvent se faire immédiatement lors
que le besoin s’en fait sentir et qu ’ils 
doivent collaborer à ia résolution pro
visoire de ce problème.

Nous les incitons à prendre contact 
avec Monsieur Guex, m unicipal de 
police et avec Monsieur Robert, d irec
teur des écoles, pour mettre sur pied 
un service de patrouilleurs, capable 
d ’assurer la sécurité de leurs enfants, 
en attendant la pose de feux.

J.-P. Carroz, syndic

Villages roumains

En 1989, certaines associations euro
péennes soutenues par les médias 
ont lancé une cam pagne de villages 
roumains, menacés de destruction 
par l’aberrante politique de Caucescu,

de construction d ’agrovilles pour les 
remplacer.

A la demande des Jeunesses Parois
siales, la Municipalité du Mont a déci
dé de parrainer un village roumain et a 
entrepris les démarches nécessaires, 
comme de nombreuses autres com 
munes européennes.

Compte tenu de la brusque accéléra
tion de l’histoire dans les pays de l’Est 
et spécialement en Roumanie, l’on 
peut se demander si cette campagne 
de parrainage a encore sa raison 
d ’être. En tout cas nous ne connais
sons pas encore le nom du village qui 
nous a été attribué. Quand ce sera le 
cas, nous prendrons contact avec ses 
Autorités pour leur demander ce dont 
iis ont besoin et nous lancerons une 
cam pagne à cet effet dans notre Com 
mune. Mais une chose est certaine, ce 
ne sera pas de vieux habits et du lait en 
poudre, symboles habituels de l’aide 
suisse aux pays en difficulté. La Rou
manie est un pays riche, civilisé et 
européen, et depuis la suppression 
des exploitations par le nouveau gou
vernement, c ’est un pays qui mange à 
sa faim. La Roumanie n’est pas un 
pays du tiers-monde, atteint par une 
catastrophe naturelle et souffrant de 
famine endémique. Notre aide devra 
en tenir com pte et ne pastom ber dans 
le folklore de certaines démarches 
entreprises sous le coup d ’une ém o
tion, suscitée par une révolution suivie 
en direct par ies médias.

J.-P. Carroz, syndic

J Q Q è m e

anniversaire de la Confédération
A la suite de la demande d ’un Conseil 
communal, la Municipalité du Mont a 
décidé de réunir tous les bourgeois 
montains qui le désirent, les 25 et 
26 mai 1991, lors de notre traditionnelle 
Fête au Village et ceci à l’occasion du 
700ème anniversaire de la Confédéra
tion.

Cette réunion d ’une partie des T500 
bourgeois du Mont disséminés dans 
le monde entier, nécessite une im por
tante organisation en particulier en ce 
qui concerne le logement de certains 
participants.

La Centrale Suisse Action Rencontre 
91 se charge de l’information des Suis
ses de l’étranger invités par les com 
munes organisatrices de ces rencon
tres.

En ce qui nous concerne, avec l’aide 
de ia Société de Développement du 
Mont, nous organiserons cette journée 
au mieux de nos possibilités. Par 
contre l’ensemble de la population 
montaine devra collaborer avec nous 
pour résoudre le problème du loge

ment chez l’habitant, durant une ou 
deux nuits, des participants étrangers 
qui en feront la demande.

Nous comptons sur la collaboration 
de tous les habitants de notre Com
mune pour nous aider à faire de cette 
journée un symbole de l’amitié de 
notre Commune envers ses Suisses 
de l’étranger, qui verront peut-être 
leur Commune d ’origine pour la pre
mière fois.

J.-P. Carroz, syndic

Action Rencontre 91

Dans la perspective des diverses 
manifestations devant marquer le 
700ème anniversaire de la Confédéra
tion, un certain nombre d ’organisa
tions et associations ont fondé, en
1988 déjà, l’Action Rencontre 91.

Pour sa part, l’Alliance de sociétés 
féminines suisses a lancé ie projet 
“Journée de rencontre dans sa Corn 
mu ne d ’orig ine” , formule devant pëï 
mettre à chaque commune d ’accueil
lir ses concitoyennes et concitoyens, 
de Suisse et de l’Etranger.

La Municipalité ayant décidé de don
ner suite à cette initiative, nous pou
vons d ’ores et déjà préciser que pour 
notre Commune, cette rencontre est 
agendée aux samedi 25 et dimanche 
26 mai 1991.

Si nous avons déjà pris acte, avec 
satisfaction, de l’offre spontanée du 
Comité de la Société de développe
ment pour collaborer à la mise sur 
pied de cette importante manifesta
tion, nous devrons très probablement, 
en temps utiles, solliciter la collabora
tion et ia participation de nos Sociétés 
locales, afin d ’assurer le succès d f  
cette journée du 25 mai 1991.

Dans la mesure où l’on peut aisément 
imaginer qu ’un certain nombre de 
participants, venant de localités relati
vement éloignées, prolongeront leur 
séjour jusqu’au dim anche 26 mai, 
nous devons songer, dans l’immédiat, 
à leur fournir toute possibilité de loge
ment sur territoire communal du Mont. 
Si nous avons quelques disponibilités 
au niveau des bâtiments et locaux 
communaux, nous osons souhaiter 
que la plupart de nos concitoyennes et 
concitoyens trouvent un gîte chez l’ha
bitant. Par avance, nous remercions la 
population du Mont de bien vouloir 
s ’associer à cette sympathique et uni
que manifestation eî nous prendrons 
note, avec reconnaissance, de toute 
inscription pour la mise à disposition 
d ’un lit pour une nuit I

A titre d ’information, et selon les ren
seignements obtenus auprès de notre 
Officier de l’Etat civil, la Commune du



Mont peut recenser Î5 3 7  bourgeois, 
domiciliés en Suisse et à l’Branger. 
Vous trouverez, dans ces colonnes, 
toutes informations utiles, au fur et à 
mesure de l’avancement des diverses 
démarches devant aboutir à une par
faite organisation de cette manifesta
tion de mai 1991.

Municipalité

Organisation de la Municipalité 
pour la législature 1990-1093

Adm inistration généra le, finances:
M. Jean-Pierre Carroz, Syndic 
Suppléant: M. B. Schmutz

Police des constructions,
Pian d ’extension:
M. Claude Agassiz 
Suppléant: M. J.-J. Belet

Domaines et forêts,
Parcelles communales, ordures mé
nagères:
Mme Michèle Genier 

uppléant: M. M. Guex

Bâtiments, Concierges-Location s:
M. Jean-Jacques Belet 
Suppléant: M. R. Vaucher

Police - Service du feu, Signalisation: 
M. Marcel Guex 
Suppléante: Mme M. Genier

Instruction publique et cultes, 
Protection civile - Oeuvres sociales: 
M. Rémy Vaucher 
Suppléant: M. J.-P. Carroz

Travaux-Routes, Collecteurs:
M. Bernard Schmutz,
Suppléant: M. Ci. Agassiz

1er Vice-prés.: M. Bernard Schmutz 
2ème Vice-prés.: M. Claude Agassiz

révention des accidents

S port-Ski: peu de neige, prudence 
accrue.

Au moment où je rédige ces quelques 
recommandations, la neige est encore 
rare. La neige tombée en fin d ’année 
1989 dim inue et la couche devient très 
dure. Selon les constatations des mé
decins, outre ies blessures normales 
pour les skieurs, il y a fréquemment 
des blessures à ta tête et au dos. Par 
conséquent ies personnes qui s’adon
nent à leur passion, le ski, devraient 
absolument observer quelques règles 
essentielles, notamment:

-  adapter la vitesse en fonction de la 
qualité de la neige, du terrain, de 
l’expérience du skieur et des condi
tions physiques de celui-ci;

~ faire contrôler les fixations sur un 
appareil de réglage dans un com 
merce spécialisé. Elles doivent 
s’ouvrir en cas de chute suivie de 
glissade;

-  faire affiler les arêtes pour qu ’elles 
mordent aussi sur fond dur;

-  porter un vêtement de ski antiglis
sant;

-  les enfants devraient porter un cas
que;

-  choisir plutôt des pistes faciles.

Les pistes dures, tôlées, dem andent 
plus de force. Aussi faut-il prendre gar
de en particulier aux signes de fatigue.

Quoi qu ’il en soit, nous vous souhai
tons un hiver riche en neige et pauvre 
en accidents.

Le préposé communal à ia 
prévention des accidents

dans nos écoles

Inscriptions à l’école enfantine

L’école enfantine a pour but un pas
sage harmonieux du monde de la 
famille à celui de l’école, tout en favori
sant le développement et l’épanouis
sement de l’enfant et en l’habituant à la 
vie en société.

L’école enfantine dure deux ans. Elle 
est facultative et gratuite, mais les en
fants qui y sont admis sont tenus d ’en 
suivre régulièrement l’enseignement.

Les enfants nés entre le 1er juillet 1985 
et le 30 juin 1986 peuvent être inscrits 
en prem ière année enfantine.

Les inscriptions seront reçues au 
Secrétariat des Ecoles, collège du 
Mottier B, premier étage:

d u lundi 23 au vendredi 27 avril 
de 08 h. 30 à 11 h. 30

Prière de se munir du livret de famille 
ou de l’acte de naissance et du certifi
cat de vaccination.

Important 11!

Des dérogations pourront être envisa
gées pour les enfants nés entre le 1er 
juillet et le 31 août 1985 (avance pos
sible, entrée en 1990) et les enfants nés 
e nt r e l e 1er mai et le 30 juin 1986 (retard 
possible, entrée en 1991). Pour tous 
renseignements complémentaires, 
les parents des enfants concernés 
voudront bien contacter la Direction 
des Ecoles, collège du Mottier B, tél.:
32 0145, d ’ici au 20 février 1990.

Les inscriptions seront également pri
ses pour les enfants nés entre le 1er juil
let 1984 et ie 1er juin 1985 qui n’ont pas 
encore suivi de classe enfantine.

Les enfants qui suivent actuellement la 
première année enfantine seront ins
crits d ’office en deuxième année 
enfantine,

Animation au Mont
Mercredi 22 novembre dernier, à 
l’aula du collège du Mottier, les élèves 
des classes 7ème à 96mo ont pu se bala

der ie long des rives mystérieuses du 
“Gange” sacré, ceci grâce à l’excep
tionnel film de Jean-Noël eî Vitold de 
Golish de "Connaissance du m onde”. 
Deux heures bien remplies, faiîes de 
temples extraordinaires, de villes sain
tes, de “Yogis” contortionnistes et de 
“mahàràdjah (s)” immensément ri
ches. Quelle promenade !

Le silence des élèves accompagnant 
ia projection tém oigna de l’emprise 
des images eî les commenîaires 
directs du présenîateur “collaient” si 
bien à cet envoûtement toujours si fort 
exhalé par les moeurs millénaires du 
peuples indien. On en redemande !

Classe 9DT de M. Neyroud

Rentrée 1989

i

Rentrée 1990

f i

.......... >>

Rentrée 1991
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Pour s'éloigner des gaz 
d'échappement et des bâti
ments de la ville, le cita
din,partant de la place du 
Tunnel, peut aller se promener 
en empruntant un sentier et en 
moins de cinq minutes se 
trouver dans la forêt, en pleine 
nature et dans une atmosphère 
de grande tranquillité. Le long 
du Flon, le sentier conduit le 
promeneur suivant son désir, 
soit jusqu’ à Epalinges, Le 
Mont, Le Chalet - à - Gobet, 
Montheron ou Echallens.

Etonnantes, les 
mémoires du Flon!

L e  F lon , dans le temps, a créé de gros 
problèm es aux Lau san n o is .

I l  y  eut des innondations dont la  plus 
surprenante rem onte à 1555; le F lo n  
ava it dévasté des quartie rs entiers . 
M êm e un jo u r , en 1831, i l  a noyé 
neuf ouvriers d ’une tannerie .

Le s  eaux du F lo n , utilisées des hauts 
de la  v i l le  jusqu'au la c , a lim entaient 
les fontaines de Lau san n e , les bains 
du V a l lo n , une so ix a n ta in e  de 
m oulins, des scieries, des tanneries et 
ir r ig u a ie n t  le s  p la in e s  de V id y  
ju sq u ’au m ilieu  du X IX e  sièc le .

"Lausanne- signal"

Construit par A lexandre  - K o h le r , ce 
nom avait été donné à un fun icu la ire  
autour de 1800.

Où se situe ce paysage de notre commune? Réponse en
dernière page

I l  panait de la  gare du S ignal, passait endroits. Pour éviter ces mouvements 
sur un viaduc de 82 mètres (à  la  hau- de te rre , on a créé  des sortes de 
teu rd e  M ontm eillan ) et entrait dans barrages fa its de troncs d'arbres et de 
un tunnel de 135 mètres pour a rrive r branches.
au terminus qui se situait à rem place- Steeve
ment du "Chalet Su isse" actuel.

Une fabrique dans la Faune discrète
forêt Dans l'eau

E n  1831, C harles- Am édée K o h le r  
com m ença à Lausanne la fabrication 
du chocolat au m oulin  de B ram afan  
au Petit- Saint- Jean. L 'u s in e  fut par 
la  suite transférée à Sauvab e lin  puis 
m odernisée et agrandie. Cent à cent 
cinquante ouvriers et ouvrières y  tra
va illa ie n t. Seu l le nom  de la  "C h o 
co la tiè re "  donné depu is 1935 au 
chem in allant du S ignal à Boissonnet 
fa it rev iv re  cette activ ité industrielle.

Glissements de 
terrain

L e  bois de Sauvabelin s'étend sur une 
su p e rfic ie  de 82 hectares, son sol 
parfo is peu stable , est constitué de 
m arne tendre, grès dur et de m o 
lasse .

R ég u liè rem en t des g lissem ents de 
te rra in  se p rodu isen t à d iffé ren ts

D es crevettes peuplent le F lo n , cela 
vous étonne ? E n  effet, i l  y  a de quoi ! 
M a is , i l  s 'ag it de crevettes d'eau 
douce qui se développent m ieux dans 
l'eau po lluée . L e  fa it que le F lo n  en 
possède beaucoup m ontre qu’i l  est 
pollué (particulièrem ent dans la forêt 
de Sau vab e lin ).

Sur terre

E n  regardant b ien par terre, on vo it 
des traces d 'e ffrac tio n s (no isettes 
perçées) que les an im aux la is se n t 
M ais la  faune est discrète, on ne peut 
observer que d iffic ile m e n t les petits 
rongeurs (é c u re u ils , cam pagno ls 
roussâtres, m u lo ts et m uscard ins) . 
Le s  endroits où l'on vo it le plus sou
vent des ch e vre u ils , sont les lisières 
des fo rê t p roches des cham ps. E n  
effet, les chevreu ils  viennent là pour 
manger des m atériaux ligneux, ce qui 
leur donne une m eilleu re  digestion.



REPORTERS EN HERBE
Géants d'outre-mer dans nos forêts

L a  rentabilité de la forêt de Sauvabelin est presque nulle car les arbres sont 
v ie u x , ce qu i les rend ine xp lo itab les. E t  les fo restiers ne veu lent pas les 
rem placer par de jeunes arbres qui demanderaient beaucoup de soins et qui 
mettraient aussi beaucoup de temps à pousser. L e  bois du Gésiau, en face des 
champs de Penau, abrite des douglas (arbre am éricain de plus de cinquante 
mètres de haut !), des épicéas de S itka, des sapins de Vancouver, des cyprès 
de Law so n  et m êm e des .. . séquoias géants ! Nous voyons donc com m e 
l'aspect général de ce sentier et des alentours est varié .

Ce la  m érite une petite v is ite , non ?

F ran ço is

Un studio de télévision dans notre commune !
Non! Vous ne rêvez pas, il 
existe bien un studio de 
production TV au Mont.

Q uatre p ro fessionnels y trava illen t. 
L e  matériel qu’ils utilisent leur permet 
d ’o b ten ir une q u a lité  de son et 
d'image de top n iveau .

Jeune d ’un an ce studio leu r fourn it 
du travail sans repos. Ces spécialistes 
possèdent d é jà  une carte de v is ite  
confo rtab le , so it les tournages des 
m eetings de B e x  (1985  et 1987), le 
grand P r ix  de G o llio n  (1 9 8 5 ) , du 
sport (ca tch , b oxe), la  C ic c io lin a , le 
festiva l H ot p o in t ..., et actuellem ent 
le tournage de quatre c lip s  pour la  
prévention du sida.

L e s  cam eram en n'ont pas peur de 
prendre des risques. I ls  vont jusqu 'à  
m onter sur un p atin  d 'hé licop tère  
pour f i lm e r  une scène q u i vo u s 
entraînera dans le monde fantastique 
de l'im age.

Gaël

Du côté de la 
technique

L e u rs  m oyens sont très im portants 
par rapport à d 'autres stud ios de 
télévision (exceptés bien sûr ceux de 
la T S R ) .

Quatre cam éras sont utilisées , l'une 
d 'e lle  vau t p lu s de 80 '000  fr . U n  
téléprompteur, appareil qui permet au 
speaker de lire  des textes tout en 
regardant la  cam éra fa it égalem ent 
partie du m atériel du studio.

L a  suface des locaux est grande. L 'un  
d 'eux , qu i contient du m até rie l de 
pointe est réservée à la  rég ie . Cette 
dern ière  possède une p a rticu la rité  
in té re ssan te : e lle  est m ontée su r 
rou le ttes . C e la  le u r  perm et de la
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charger dans un cam ion  en m oins 
d ’une d em i-heure  pour l'em m ener 
sur les lieu x  du tournage à l'extérieur 
et réa liser sur p lace tout le travail de 
m ixage.

Ils  utilisent également deux "Am iga" 
(o rd inateurs qu i possèdent un très 
bon graphique) pour les aider dans le 
trava il de m ixag e  et pour créer des 
génériques absolum ent fantastiques.

Régie I Sylvain

Termes du métier

Le régisseur: personne qu i s'occupe de la  m ise  en im ages par 
ordinateur.

Le scripteur: personne qui écrit le  texte du tournage.

Le story-board: su ite de dessins co rrespondant chacun  à un plan 
permettant, lors de la préparation d ’un f ilm , de v isu a lise r  le découpage.

H ervé



REPORTERS EN HERBE 8e technique
Un film de A à Z
La conception. L e  trava il du réalisateur com m ence par une entrevue avec 
le  c lie n t perm ettant une approche et une ana lyse  du su je t se lon la  
documentation et le but du film . Ensu ite le scénariste développe le sujet, écrit 
le  scénario , prépare le  story-board.
La réalisation. C 'est a lo rs que le graphiste entre en je u  pour fa ire  un 
program m e vidéo selon le  scénario . I l  existe trois sortes de production:
- le d irect: tournage avec montage sim ultané (concerts, sports, spectacles);
- la  production en studio ( je u x  té lévisés, pub, démonstration technique);
- le reportage (fa its  d ive rs , m anifestation , e tc ...) .
Le montage.
E n fin  c ’est au tour du régisseur d’intervenir pour créer les effets et effectuer le 
m ixage des images à l'a ide d’un gros appareil appelé com presseur d ’im ages. 
P u is i l  rajoute la  sonorisation, c'est-à-dire les bruitages, les génériques et le 
com m entaire du speaker.
E n fin  le f ilm  est achevé, prêt à être vendu.

H ervé

* L e  p lan  de s ituation  des arbres 
exotiques est tiré  de la  brochure "LES 

CAHIERS DE LA FORET JORATOISE" 

(N° 4 - 1989).

L e s  photos se rapportant à l'a rtic le  
" S e n t ie r s  d ’é v a s io n "  ont été 
développées à l ’école dans le cadre de 
l ’option photo.

U n  tout grand m erc i à P. Neyroud 
a insi qu'à ses é lèves : Séverine , E r ic , 
R ap h aë l, R ic h a rd , Sébastien  B .

police municipale
Les vignettes pour bicyclettes

Les nouvelles vignettes pour cycles ne 
sont plus vendues par la Police muni
cipale. Depuis le 1er janvier 1990, cel
les-ci sont en vente seulement auprès 
des offices postaux.

Comme pour les anciens signes d is
tinctifs qu ’elles remplacent, leur valid i
té s ’étend jusqu’au 31 mai de l’année 
suivante.

Recensement des chiens

En application du règlement du 20 dé
cem bre 1978 concernant la percep
tion de l’impôt cantonal sur les chiens, 
et de l’Arrêté du 2 septembre 1987 sur 
la lutte contre la rage, la Police m unici
pale du Mont-sur-Lausanne prie les 
propriétaires de chiens de bien vouloir 
compléter le bulletin ci-dessous et le 
retourner au poste de police, jusqu ’au:

28 février 1990

La vaccination antirabique doit être ré
pétée au moins tous ies deux ans. Les 
détenteurs de chiens doivent présen
ter ou faire parvenir au bureau de poli
ce une copie du carnet de vaccination.

H est rappelé que chaque chien doit 
porter un collier indiquant le nom et le 
domicile du propriétaire et que toute 
acquisition et naissance de chiens, en 
cours d ’année, doit être annoncée 
dans les 30 jours.

recensement des chiens au 1er janvier 1990
Nom du p ro p rié ta ire :______

A dresse:..... ...... ... .................. ............... .......

Depuis quand avez-vous le (s) chien (s):

Prénom:

Téléphone:

1...... .

2 ...................

3.............. ....

1. R ace :.................................... ......................... ....................... Né le : ....... ................ ... .............  S exe :...

R o b e :.............................................................................. ......  N o m :..................................... ............ .........

2. R a ce :............................................................................ .... . Né le: .. ....................................... Sexe: ........

R o b e :................. .. ............. .... ....................... ................. .... N o m :............................ .. .............................

3. R a ce :........ ..... ............................................................... .......  Né le : ............................... ... ...... S exe :....

R o b e :....................... ...... ...... ......... ........ ............ ........... ... Nom: _......................................... ............... ......

Date:



union des sociétés locales • Le Mont/Lausanne • calendrier des manifestations 1990
M O IS JO UR S SO CIÉTÉS

CHATAIGNIER P E TIT-M O N T M O TTIER
GENRE DE 

MANIFESTATIONSpetite
salle cuisine grande

salle
terrains

vest.
grande
salie cuisine foyers aula salie

gym.

Janvier 5 Jeunesse X X assemblée générale
20 Union Instrumentale X X X soirée annuelle
27 Les Paysannes X X assemblée générale

Février 2 Gymnastique X X assemblée générale

Mars 1/2/3 Football X X X
I

soirée annuelle
13/14 Paroisse X X soupe carême
14 Abbaye X X assemblée générale
14 Société de Développement X assemblée générale
16/17 Echo des bois X X X soirée annuelle
24/25 Union Instrumentale X X X X ass. délégués fanfare vaud.

Avril 16 Société de Développement X X X X course aux oeufs

Mai 19 Société de Développement X X X I foire de mai
19/20 Skeet club X X gran prix

Juin 10 Gymnastique X X X X fête/jeux gym. hommes
16/17 Football X X X X tournoi international juniors

Juillet 14/15 Jeunesse X X X tournoi football

Août 1 Sté Développement /  Gymnastique X X X fête nationale
2 Sté Développement /  Gymnastique X X X I torée
4/5 Football X X X X I journée parents

Septembre 1 Gymnastique X X X X I concours interne
1 Armes de guerre X X i tir de l’amitié
8 Société de Développement X marche à travers Le Mont

Octobre 7 Paroisse X X X journée offrande
20 Football X X tournoi cartes
27 Armes de guerre X X soirée de clôture
26/27/28 Société de Développement X expo maquettes mod. réd.

Novembre 2 (provisoire) Ordre de la poêle X X soirée 25ème
10/11/16/17/18 USL réduite X X X lotos
24 Gymnastique X répétition
30 Gymnastique X soirée annuelle

Décembre 1 Gymnastique X X X X soirée annuelle
15 Gymnastique X X apéritif

Ordre de la Poêle petite salle eî cuisine du Châtaignier, les jeudis: 2 5 janvier /  2 2 février /  15 mars /  5 avril /  2 6 avril /  10 mai /  14juin 
6 septembre /  27 septembre /18  octobre /1 et 29 novembre /13 décem bre



à savoir
Match aux cartes

Les vétérans du FC Le Mont organi
sent un match aux cartes le dimanche
4 février 1990 à ta grande salle du 
Petit-Mont dès 14 h. 30.

Inscriptions:
dès 13 h, 30 sur place ou au N° de tél.
33 47 81.

Marché du jeudi

Lors de la semaine des relâches sco
laires, soit le jeudi 15 février 1990, ie 
marché n’aura pas lieu,

Boucherie du Grand-Mont

La boucherie sera fermée durant les 
relâches scolaires, soit du lundi 12 au 
samedi 17 février 1990,

On nous annonce...

l'ouverture d ’un cabinet d ’orthophonie 
(rééducation enfants et adultes) par 
Annick Bolli, ch. de la Valeyre 11, tél. 
32 07 09.

Joignez-vous à notre équipe de gym à 
ia grande salle du Mont les mercredis 
matin:

-  Gym danse Mélodie-Fit de 09 h. 00 
à 09 h. 45.

-  Danse aérobics de 10 h. 00 à 11 h, 00.

Pour tous renseignements:
Brigitte Subulia, tél. 73118 05.

Claude Henchoz

Depuis le début de 
l’année je suis à 
votre service pour 
toutes transform a
tions ou installations 
sanitaires. Je me 
charge aussi du ser

vice d ’entretien. Appelez-moi au N° de 
tél. 32 5442.

Reconnaissance

Les derniers événements de Rouma
nie ont suscités dans notre Commune, 
comme ailleurs, un grand élan de soli
darité. Le jeudi 28 décembre, sur la 
place de l’Eglise, un banc magnifique
ment garni a perm is de récolter la 
somme inattendue de Fr. 1290.-. Cet 
argent a été versé à l’Action pour la

w

Roumanie de l’Entraide protestante. 
Cette association travaille ia main 
dans la main avec d ’autres œuvres au 
travail dans ce pays. Un grand merci 
va aux donateurs et aux organisateurs.

André Curchod

nos sociétés
Union des Sociétés Locales

Nous avons le plaisir de vous présen
ter M. Wieland (ex-président du Ten- 
nis-Club), accompagné de son 
épouse, lauréat du prix “ Mérite 89” . 
Nous leur adressons encore nos vives 
félicitations.

F.C. Le Mont

Le F.C. Le Mont souhaite à tout ses 
supporters et amis ses meilleurs vœux 
pour 1990.

II a le plaisir de vous annoncer les 
dates de ses prochaines soirées:

Jeudi 1er mars 
Souper de soutien avec concert 

du Vufflens Jazz Band

Samedi 3 mars 
Souper-bal avec l’orchestre 

des 5, Patic’s

Pensez à réserver vos tables chez: 
Mme Chantai Belet, rte de Cugy 5, 
1052 Le Mont, tél. 33 04 61, de 9 à 20 h.

Soirée FSG Le Mont

En 1989 pour ses soirées annuellesqui 
se sont déroulées les 1er et 2 dé
cembre, la FSG du Mont avait décidé 
de vous en faire voir de toutes les cou
leurs grâce au thème choisi par notre 
monitrice Danièle Bourgoz. Le choix 
était vaste, difficile, plein de surprises 
et de promesses, le ton était déjà don
né depuis le program m e puisque 
celui-ci était lui aussi imprimé pour ^  
1ère f0 jS en couleur.

Après de nombreuses heures de ré
pétitions, de discussions, de confec

tion de costumes eî d ’essayages, ainsi 
que de mise au point, chaque groupe 
eut a cœur de transposer à sa manié: 
ses idées sur la couleur de son choix, 
en passant par les lumières du firma-



ment, en dessinant avec les crayons 
de couleurs les variations multicolores 
des “couleurs tropicales” , en attrapant 
le vert...tige avec les “cerfs-volants” 
lors des jeux du crépuscule “ les d ia
bolos” nous ont amené derrière l’é- 
clipse du soleil couchant pour term i
ner avec "ie feu sacré” de la grande 
^ r a d e  des couleurs lors de la pro- 
. Jet ion d ’ensemble.

Tous les gymnastes ont démontré par 
cette saga des couleurs, que la gym 
nastique allie la force, la souplesse, 
l’adresse et le charme, fort appréciée 
du public venu nombreux applaudir 
ces deux soirées.

Lors de son discours, notre président 
s’est plu à relever le travail et le dé
vouement de nos moniteurs tout au 
long de Pannéoe et remercie aussi la 
famille Barrat pour ies décors de cette 
soirée. 11 eut aussi le plaisir de remettre 
un diplôme de m embre honoraire à 
Suzanne Corbaz pour 15 ans d ’activité 
au sein de la société. Pour la première 
fois et grâce à un sponsor notre prési
dent pu remettre un cadeau aux 
gagnants du concours interne organi- 

pendant l’été.
Enfantine: 1ère Auréiie Guiliet 
Petites pupillettes: 1ère Céline Besson 
Moy, pupillettes: 1èfe Barbara Aubert

Jeunes gymnastes:
Ecolier B: 1er Frédéric Huber 
Ecolier C: 1er Steeve Muhlbauer 
Ecolier D: 1er Grégoire Leconte 
Ecolier E: 1er Julien Gamba 
Dames: 1ère Ursula Gendre 
Actifs: 1er Philippe Dorthe 
Actives: 1ère Corinne Demont

le président technique: F. Barrat

Le 16 décembre, après ia visite du 
Père Noël pour les plus jeunes, ce fut

au tour des adultes de se retrouver 
pour le verre de l’amitié. Le président 
profita de cette soirée pour dire sa 
satisfaction d ’être à la tête d ’une socié
té très vivante et pleine d ’enthou
siasme, il n’oublia pas de présenter 
ses vœux et ceux du comité pour une 
bonne et belle année à tous. De bons 
moments de franche camaraderie 
sportive pour term iner l’année. Et vive 
la nouvelle année.

M, Fienchoz

Ĥ me coupe des écoliers du Monî
Le samedi 18 novembre 1989 a eu lieu 
à ia piscine du Mottier, la traditionnelle 
“Coupe des Ecoliers du Mont” .
La réputation de cette manifestation 
n’étant plus à faire, c ’est plus de 120 
nageurs et nageuses qui y ont partici
pé. Parents et amis, étant venus en 
nombre, soutenir leurs poulains, l’am 
biance était excellente. M. Rémy Belet, 
organisateur, secondé par des mem 
bres du Renens-Natation, a récom 
pensé, grâce à de généreux dona
teurs, tous les participants à cette 
manifestation. Merci à la Commune et
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donateurs de prix, qui ont permis d ’or
ganiser cette Coupe des écoliers.

Le classement des 3 premiers de cha
que catégorie se présente comme 
suit:

Cat. 1 • Filles 1980 et p lus jeunes
1. Besson Céline 80 Froideville 51 ”0 

Challenge G. Pasquali, Le Mont
2. Equey Valérie 82 Morrens 51 ” 1
3. Frohlich Gila 80 Cugy 55”9

Cat. 4 • Garçons 1980 et plus jeunes
1. Equey Sylvain 80 Morrens 37”8 

Challenge G. Pasquali, Le Mont
2. Luks David 80 Le Mont 43”0
3. Morlet Joseph 80 Montheron 43”9

Cat. 2 • Filles 1978/1979 
ï. Meyian Fabien. 78 Froideville 36”8 

Challenge J.-J. Belet, Le Mont



2. Eberenz Tanja 78 Le Monî 43’’2
3. HochsîrasserC.78 Le Monî 45”2

Caî. 5 • Garçons 1978/1979
1. Rochat Alexis 79 Froideville 39”0 

Challenge J.-J. Belet, Le Mont
2. Duruz G régoire78 Le Mont 40”7
3. Simonet David 79 Le Mont 40”9

Cat. 3 • Filles 1974/75 /76 /77
1. Rochat Anouck76 Froideville 31 ”2 

Challenge Pentogravo, Le Mont
2. Meyian Valérie 77 Froidevilie 32”4
3. Bastian Véroni. 77 Froideville 32’’6

Cat. 6 • Garçons 1974/75/76/77
1. Willen François 74 Le Mont 27”8 

Chai. Garage des Hoches, Le Mont
2. De Marco S, 75 Froidevilie 28”8
3. Agocs Marc 74 Le Mont 30”2

de nos lecteurs
Dictons de février

-  A la Saint-Valentin, tous ies vents 
sont marins (14 février).

-  En février s’il tonne, c'est la musique 
d ’un bel automne.

-  Si le jour de ia Saint-Biaise est 
serein, bon temps pour le grain 
(3 février).

-  Pluie de février, c ’est de l’eau dans 
un panier.

La pensée du mois

On est reçu selon l’habit et reconduit 
selon l’esprit.

Proverbe russe

Dictons de mars

-  Mars sec et beau remplit la cave et 
le tonneau.

-  A ia Saint-Joseph, sème tes pois.

La pensée du mois

L'indifférence est une paralysie de 
l’âme, une mort prématurée.

Anton Tchékhov

Un sourire !!!

Un sourire I C ’est lum ineux I 
C ’est un Soleil magique,
Un trésor merveilleux 
Au pouvoir fantastique...

Un visage sans sourire, 
C ’est un rivière sans eau, 
C ’est d ’un triste à mourir, 
C ’est un forêt sans oiseaux,

Un désert sans oasis,
Une nuit sans étoile,
Un jard in  sans iris,
Une goélette sans voiles...

Tripotant ses menottes,
Le sourire d ’un poupon  
M ontrant ses quenottes, 
C ’est la jo ie  de la maison !

Un sourire en passant, 
Semé à la volée,
C’est la graine germ ant 
Pour un conte de fée...

Un sourire qui se pose, 
C’est le rem ède efficace  
Pour une frimousse rose, 
Effaçant un rêve d ’angoisse .

Le sourire d ’une samaritaine,
C’est un partage dans la souffrance; 
Le sourire d ’une marraine,
C’est un ciel de Provence...

Sourire de religieuse,
Don sacré du Seigneur, 
Reflet d ’une image pieuse, 
Offrant sa jo ie  ic i et ailleurs...

Sourire du Persécuté,
Semant partout l ’Evangile, 
Souffle divin pour sa liberté, 
Sourire naïf et doux de Virgile...

Sourire d ’un aïeul,
Sérénité qu i se penche  
Sur une fille ou un filleul, 
Bouquet bleu de pervenches...

Sourire de Mireille, de Vincent, 
Sourire du m onde entier; 
Sourire, c ’est l ’éternel printem ps  
Tout au bout du sentier...

Le sourire, c ’est le pardon  
Pour deux cœ urs fâchés naguère, 
Rebattant à l ’unisson,
Unis dans la même prière...

Sourire ! Petit brin de lavande, 
Q u’il soit tien ou mien,
C’est une belle offrande  
Qui ne coûte rien...

Il faut toujours sourire, 
C’est la Lumière de l ’âme,

C ’est le bonheur qu i respire, 
C’est la beauté d ’une flamme...

Quand m on heure sonnera,
Q u’un Sourire me fera signe,
Oui, à ce m om ent là,
Je voudrais en être digne...

Edith Collet

Bon à savoir

-  Ne négligez pas vos mains en cette 
saison et adoucissez-en la peau en 
l’enduisant régulièrement de chair 
de pomme de terre mélangée avec 
du lait tiède. Laissez cette applica
tion en contact quelques minutes 
avant de rincer.

-  Vous redonnerez une fraîcheur à 
des fauteuils en velours en les frot
tant régulièrement avec une peau 
de chamois humide; rincez-la fré
quemment et essuyez vos sièc 
avec un chiffon sec.

-  N’oubliez pas de noter sur votre 
almanach le temps et les tem péra
tures du 1er au 12 janvier, ce qui vous 
donnera le temps pour chaque 
mois de l’année.

Sophie Culand

En bref

-  Le silence coûte moins cher que le 
merci.

-  Qui ne sait pas acheter ne sait pas 
vendre.

Sophie Culand

reporters en herb
Classe 8ème technique

Réponse:
Les champs de Penau vus de la sortie 
de la forêt.

prochain journal
Parution
Fin mars 1990.
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